








L es océans renferment les écosystèmes
les plus vivants de la planète. On es-
time qu’ils abritent 90% de la vie sur

Terre, incluant un million d’espèces dis-
tinctes, dont plusieurs sont indispensables
à la survie humaine. Selon l’Organisation
des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO), le poisson est la source
principale en protéines animales pour près
d’un milliard de personnes.

Vers des océans de méduses ?
Un consensus se dessine parmi la commu-
nauté scientifique autour du fait que la
pêche commerciale constitue la plus grande
menace à laquelle doivent faire face les
écosystèmes marins. Au fil des dernières
décennies, les stocks côtiers et les nouvelles
technologies ont poussé les bateaux de
pêche industriels à se rendre dans les eaux
plus profondes, qui sont inexplorées et non
réglementées.

Aujourd’hui, la surpêche et les méthodes
de pêche destructrices menacent les écosys-
tèmes marins de la planète. Ces pratiques
ont des répercussions désastreuses sur les
pêcheries locales et de plus petite enver-
gure, qui opèrent dans les zones côtières.
Selon les statistiques de la FAO, 76% des
stocks de poissons à valeur marchande sont
soit pleinement exploités, soit surexploités.
De plus, un déclin de 90% des stocks mon-
diaux de gros poissons prédateurs s’est pro-
duit, touchant notamment la morue, le thon
et l’espadon. La disparition de ces grands
prédateurs a laissé place à de petits poissons

à croissance rapide et aux invertébrés, un
processus qui se résume à pêcher à même
la chaîne alimentaire. Si rien ne change, les
pratiques actuelles pourraient engendrer
des océans remplis de méduses...

En plus d’épuiser les stocks de poissons,
la pêche industrielle entraîne la destruction
des habitats marins. Le chalutage de fond,
la plus destructrice des méthodes de pêche,
est largement utilisé dans diverses régions
du monde. De gigantesques filets, gardés
ouverts par des portes de métal, raclent le
fond des océans, arrachant tout sur leur
passage, jusqu’aux fragiles écosystèmes de
coraux et d’éponges de mer.

Une autre conséquence inquiétante de la
pêche commerciale, ce sont les prises acces-
soires, c’est-à-dire toute forme de vie pêchée
ou tuée d’espèces non désirées, au cours
des opérations de pêche. Chaque année,
300 000 baleines, dauphins et marsouins,
100 millions de requins et de raies, des mil-
liers de tonnes de coraux et des millions de
tonnes d’autres espèces de poissons sont
pêchés ou tués sans aucune raison valable.

La campagne 2008 de Greenpeace
Canada pour une pêche durable
Au Canada, nous lançons une nouvelle
campagne pour une pêche durable. Voici
quelques précisions.

QUEL EST LE BUT PRINCIPAL DE CETTE CAM-

PAGNE ? Réussir à ce que tous les poissons
et les fruits de mer pêchés dans les eaux
canadiennes, ou encore par les compagnies
canadiennes dans les eaux internationales
et importés au Canada, soient le résultat de
pêches durables.

QUEL EST LE MOYEN D’Y PARVENIR ? Green-
peace travaillera en collaboration avec le
secteur du détail au Canada afin d’inciter
les détaillants à retirer des tablettes les

Là où commence
la vie…
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OCÉANS

PAR BETH HUNTER
COORDONNATRICE DE LA CAMPAGNE OCÉANS

Les océans sont intimement liés à nos vies. Nous expirons, et les océans
emmagasinent notre dioxyde de carbone. Nous inspirons, et l’abondante
vie végétale que renferment les océans, appelée phytoplancton, utilise
la photosynthèse pour nous fournir de l’oxygène. En effet, c’est grâce
aux océans que nous pouvons respirer à chaque instant.

Greenpeace a dressé une liste rouge
des poissons et des fruits de mer
non durables. Éviter de consommer
les poissons suivants est un bon point
de départ pour préserver la vie dans
les océans de notre planète:
> aiglefin (petit gade)
> bar du Chili
> crevettes tropicales

ou internationales
> espadon
> flétan de l’Atlantique
> flétan du Groenland (turbot)
> hoki de la Nouvelle-Zélande

(grenadier bleu)
> hoplostète rouge

(perche de la Nouvelle-Zélande)
> mactre de Stimpson,

quahog nordique
> morue de l’Atlantique
> pétoncles géants de l’Atlantique
> raie
> requin (mako)
> saumon d’élevage de l’Atlantique
> thon, à l’exception de la bonite

à ventre rayé (listao)

La liste rouge
de Greenpeace

À DÉCOUPER ET APPOSER SUR VOTRE FRIGO !

�

Des thons rouges
nageant dans une
cage de transport.

Vue aérienne d’étangs
fermés avec des mangroves
intactes (coin inférieur
gauche de la photo),
dans la baie de Guayaquil,
en Équateur.
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espèces de poissons et de fruits de mer les
plus critiques et à mettre sur pied une poli-
tique d’approvisionnement durable de ces
produits.

QUE SIGNIFIE « POISSONS ET FRUITS DE

MER NON DURABLES » ? Les poissons et les
fruits de mer non durables proviennent de
la pêche d’espèces considérées comme sur-
exploitées ou menacées, de méthodes de
pêche destructrices, qui engendrent un taux
élevé de prises accessoires (causant la mort
d’espèces non désirées par l’industrie), ou
encore de pêches illégales. Plusieurs mé-
thodes d’aquaculture (élevage de poissons)
sont aussi considérées par Greenpeace
comme étant non durables.

À vous d’agir !
1. Approvisionnez-vous
auprès de fournisseurs

dont les produits de la pêche
proviennent de méthodes durables.

2. Privilégiez la consommation
d’espèces qui se trouvent au bas

de la chaîne alimentaire,
comme les moules et

le tilapia d’élevage
d’Amérique du Nord.

Greenpeace et les habitants
locaux replantent des
mangroves qui ont été
coupées pour l’élevage
de crevettes, en Équateur.

Le nouveau rapport de
Greenpeace sur les dangers
que l’aquaculture fait courir
aux écosystèmes marins,
la sécurité alimentaire
mondiale et les droits
de la personne dans de
nombreux pays côtiers
est disponible en ligne :
www.greenpeace.org/
canada/fr/documents-
et-liens/documents/
vers-une-aquaculture-
durable

Des fondations très solides
À peine 10 mois après la naissance de notre programme de bénévolat, en mars
2007, nous faisons déjà un bilan positif de nos initiatives. Notre premier objectif
était de construire les fondations de la nouvelle structure pour la rendre viable et
productive, et nous l’avons atteint. Cet développement repose sur la formation
des bénévoles, sur l’intérêt et la possibilité de fonder des groupes locaux dans les
prochaines années et sur les relations avec d’autres groupes et avec les autres
bureaux de Greenpeace au sujet du bénévolat.

La plupart des 21 bénévoles présents à notre première rencontre en avril se
sont engagés avec passion dans nos activités. En 2007, plus de 200 personnes ont
assisté aux séances de formation portant sur différents sujets : l’organisation en
général et son historique ; l’attitude de non-violence en toute circonstance ; la
construction de bannières pour des événements spéciaux; les différentes campa-
gnes que nous menons au Québec, soit les OGM et l’agriculture, la forêt boréale,
les changements climatiques et les océans.

Les bénévoles sont toujours présents lors d’événements afin de sensibiliser le
public aux campagnes de Greenpeace. La venue de l’Arctic Sunrise, à l’automne
2007, a été une occasion en or pour leur permettre de s’impliquer. Il est indé-
niable que le succès du passage de ce navire de Greenpeace est aussi dû à leur
précieuse contribution.

Enfin, pendant l’année, Greenpeace a bénéficié de nombreuses ressources
bénévoles, qui ont accompli une diversité de tâches : traduction, rédaction,
recherche, montage vidéo, montage d’exposition, design graphique, participation
à des manifestations pacifiques.

Les groupes locaux : où en sommes-nous ?
À Montréal, plusieurs bénévoles se réunissent une fois par mois pour planifier et
organiser les activités à venir. En août 2007, lors de la première réunion des
bénévoles de la région de Québec, sept participants ont exprimé leur intérêt de
fonder un groupe local.

Stages et services
Afin de mieux soutenir les responsables de campagne, nous avons établi des
contacts avec les services de stages d’établissements scolaires, comme les cégeps
et universités. Nous avons aussi développé une collaboration avec des étudiants
en droit de Pro Bono Mc Gill. La section de notre site Web dédiée aux bénévoles
(benevolat.greenpeace.ca) fourmille de renseignements sur les activités du pro-
gramme, nos besoins et les dates des prochains ateliers et des formations.

Notre liste de diffusion destinée aux bénévoles comprend plus de 1300 per-
sonnes. N’hésitez pas à vous inscrire: benevolat.greenpeace.ca/liste-diffusion.

Une industrie mise au défi

Vers une
aquaculture
durable
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Votre don ne donne pas droit à un crédit d’impôt.
Vous pouvez modifier votre engagement en tout temps, en téléphonant au 1 800 320-7183
ou en écrivant à : gp.membres@yto.greenpeace.org
Veuillez retourner ce formulaire à :
Greenpeace, 454, avenue Laurier Est, Montréal (Québec) H2J 1E7

PRÉNOM NOM DE FAMILLE

NUMÉRO ET RUE VILLE

PROVINCE CODE POSTAL

TÉLÉPHONE (RÉSIDENCE) TÉLÉPHONE (TRAVAIL)

COURRIEL

Si vous faites un don de 12$ ou plus par mois, vous recevrez
un coupon pour obtenir un t-shirt en coton biologique de Greenpeace.
Tous les donateurs et donatrices recevront trois fois par an
un exemplaire du Réseau vert, le bulletin de Greenpeace.

J’ai joint un chèque portant la mention « SPÉCIMEN ».

J’autorise Greenpeace à débiter le montant indiqué ci-dessus le 15 de chaque mois.

Joignez-vous
à l’Avant-garde!

$

CARNET
DE BORD

Marée noire dans le golfe
de Gascogne en France
à la suite du naufrage de
l’Erika, le 12 décembre 1999.

Le programme de dons
mensuels de Greenpeace

1Oui! Je veux adhérer au programme
de dons mensuels de Greenpeace
Je sais que mon don mensuel servira à soutenir et à maintenir
les campagnes vitales que mène Greenpeace
pour protéger la santé de notre planète.

Je veux faire un don mensuel de :

12 $ 25 $ 50 $ 100 $

Autre montant :

ou

2

Vous pouvez choisir n’importe quel montant.

J’aimerais appuyer Greenpeace
en faisant un don unique de:

30 $ 60 $ 120 $ ou

3 Options de paiement
Chèque Visa Mastercard

�

L’Erika : le pollueur paie !
Paris, France − Pour la première fois dans le monde, un
tribunal français reconnaît l’existence d’un «préjudice éco-
logique» résultant de l’atteinte portée à l’environnement et a
chiffré des dommages et intérêts. Le juge sanctionne finan-
cièrement l’affréteur, Total, en partie responsable de la pollu-
tion marine de très grande envergure résultant du naufrage
de l’Erika en 1999. Le Tribunal correctionnel de Paris a
estimé que les associations de défense de l’environnement
ont le droit de « demander réparation, non seulement du
préjudice matériel et du préjudice moral, directs ou indirects,
causés aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de
défendre, mais aussi de celui résultant de l’atteinte portée à
l’environnement. » Il s’agit d’une percée importante, puisque
ce jugement ouvre la possibilité aux associations écologistes
de se constituer parties civiles lorsqu’elles estimeront qu’une
atteinte à l’environnement a été commise. Greenpeace
France recevra 33 000 euros d’indemnisation à la suite de ce
jugement.

Une victoire pour les forêts anciennes
Argentine - Greenpeace a contribué à la création de la pre-
mière loi fédérale sur la protection des forêts en Argentine.
Cette loi, approuvée par le Congrès argentin à l’automne
2007, a notamment décrété un moratoire national d’un an
sur la coupe des forêts indigènes. Cette disposition devrait
éviter la déforestation précipitée pendant que les nouveaux
règlements forestiers sont mis en place. Au terme du mora-
toire, toute juridiction qui n’aura pas adopté de réglemen-
tation se verra interdire le droit d’émettre de nouveaux
permis de défrichement et d’exploitation. La loi sur la forêt
prévoit aussi la réalisation d’études d’impact sur l’environ-
nement et la tenue d’audiences publiques. En coordonnant
ses efforts avec d’autres groupes environnementaux, Green-
peace a réussi à amasser une pétition de 1,5 million de
signatures pour imposer cette loi. «C’est une réelle victoire
pour la population et pour tout le pays», a déclaré Hernan
Giardini, le coordonnateur de la campagne Forêt pour
Greenpeace Argentine.

Recevez un exemplaire du Réseau vert, le bulletin
de Greenpeace, trois fois par an, pour tout don de 60 $ et plus.
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